
 
 
 

Voici nos réponses aux principales questions que vous pouvez vous poser : 
 
 
1/ Est-ce que nous récupérons vraiment les photos en haute résolution ou s'agit-il d'images à visualiser uniquement sur écran ? 
 
Nous vous remettons vos photos au format en JPEG 300 DPI ; les fichiers vous permettent de réaliser des tirages sous tous les 
formats, y compris les agrandissements. Vous pouvez donc réellement réaliser tous les retirages que vous souhaitez sans 
passer par le photographe. 
 
2/ Nous aimons le Noir&Blanc mais souhaitons aussi avoir de belles photos en couleur. Comment procédez-vous ? Faut-il 
prévoir un supplément pour le Noir&Blanc ? 
 
Nous réalisons toutes les prises de vue en couleur. Vous avez ensuite la possibilité de nous demander les virages Noir&Blanc 
(ainsi que sépia) sans aucun supplément. Ceci vous permet donc d’avoir toutes vos photos aussi bien en couleur qu’en 
Noir&Blanc. Vous optimisez ainsi vos choix de tirage sans aucune limitation liée au choix de la couleur. 
 
3/ Nous aimerions une couverture photo des préparatifs des mariés. Est-ce possible ? 
 
Oui. Notre formule Privilège un début du reportage photo dès les préparatifs. Nous privilégions ceux de la Mariée, mais en cas 
de proximité des futurs époux, nous couvrons également les préparatifs du marié. Nous définissons ensemble le début de notre 
intervention lors de la préparation du mariage, un mois environ avant le jour-J. 
 
4/ Vous êtes une agence. Avec qui travaillez-vous ? Peut-on rencontrer le photographe qui couvrira notre mariage avant ? 
 
Le plus important dans la photo de mariage, c’est la confiance qui doit s’instaurer entre le photographe et les mariés. 
Nous travaillons avec une équipe restreinte de photographes ayant une esthétique photo dans l’esprit de l’agence : des photos 
spontanées, naturelles, originales et modernes. 
Chacun de nos photographes dispose de son portfolio personnel. Nous vous l’envoyons sur simple demande afin de valider son 
style photo. De plus, dans la mesure du possible, un rendez-vous est organisé afin de vous permettre de rencontrer votre 
photographe.  
Nous affectons le photographe de l’agence qui correspond le plus à vos attentes, exprimées lors de notre rencontre préalable.  
Un exemple : si vous aimez tout particulièrement les portraits, nous positionnons celui ou celle qui affectionne le plus les 
cadrages serrés. 
 
5/ Que se passe-t-il si le photographe est malade ? 
 
Un de nos photographes n’est jamais affecté sur le planning de l’agence. Il est disponible et connaît parfaitement l’ensemble 
des mariages que nous avons grâce à nos réunions de coordination internes.  Il peut ainsi remplacer immédiatement le 
photographe malade le jour du mariage et couvrir votre mariage au pied levé. 
Nous vous garantissons contractuellement la présence d’un photographe le jour de votre mariage.  
 
6/ Que se passe-t-il si l’appareil photo du photographe tombe en panne ? 
 
Tous nos photographes sont équipés de deux appareils photos, de plusieurs objectifs et flashs, de multiples cartes et batteries 
afin d’assurer une qualité optimale de prestation. 
 
7/ Vos photographes sont-ils véhiculés ou faut-il les transporter ? 
 
Tous les photographes de l’agence sont véhiculés. Ils sont parfaitement autonomes et connaissent les différents parcours à 
réaliser au cours de la journée de mariage. Vous n’avez absolument pas à vous soucier de leur transport. 
 
8/ Faut-il prévoir des frais de déplacement ? 
 
Il n’y a pas de frais de déplacement à prévoir pour une prestation à Paris et en Ile de France. 
En ce qui concerne la Province, nos photographes correspondants locaux effectuent les prestations. Aussi, les frais de 
déplacements sont limités et calculés au plus juste.  Dans tous les cas, nous vous établissons un devis précis. 
 
9/ Nous n’avons aucune idée pour nos photos de couple ? Est-ce que vous nous aidez ? 
 
Bien sûr. Notre prestation consiste à vous conseiller sur les meilleurs cadrages et arrière-plans possibles. Sans dénaturer votre 
style ; ni organiser une séance photo artificielle, nous vous conseillons sur les poses appropriées, ainsi que sur les décors 
possibles. 
Veuillez noter que le style photo de l’agence correspond à des photos naturelles et spontanées. Aussi, nos séances photos de 
couple sont posées mais par figées. Nous vous recommandons de poser le moins possible au cours de la journée de mariage 
afin d’avoir un reportage vivant. 
  
10/ Est-ce que vous présentez les photos le soir même ? 
Non. Notre prestation consiste à vous photographier et à vous céder les négatifs numériques. 
Aussi, il vous est possible de remettre toutes les photos que vous souhaitez à vos invités. De plus, nous mettons en ligne une 
sélection de photos en haute résolution, que vous aurez faite parmi l’ensemble de vos photos de mariage, afin de les rendre 
disponibles. Vos invités pourront alors les télécharger et les faire développer à leur tour. 
La prestation est donc double. Vos invités bénéficient de toutes les photos du mariage sans aucun supplément. 
Enfin, nous déconseillons fortement la vente des photos le soir même car cela perturbe l’ambiance du mariage par un arrêt 
brutal de la fête. 
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